
 

Stratégie nationale pour l’orientation professionnelle, universitaire et de 
carrière (OPUC) – plan d’action pour la mise en œuvre (brève description) 
 
Élaborée par la CDOPU avec la participation des différentes parties prenantes, la stratégie nationale 
pour l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière (OPUC) présente les objectifs définis par 
les cantons dans le domaine de l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière.  
 
La stratégie OPUC a pour but principal de promouvoir une compréhension commune du 
développement de l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière dans les cantons et 
d’améliorer ainsi la visibilité de l’OPUC au niveau national, tant auprès de la population que des 
acteurs collaborant dans le domaine. Les services cantonaux d’orientation professionnelle s’engagent 
à se référer à la stratégie nationale pour orienter les développements et les actions à mener dans les 
cantons. 
 
Le plan d’action contient plusieurs actions qui seront mises en œuvre au fil des ans. La planification 
de ces actions s’effectue en concertation avec les principaux partenaires de la CDOPU, notamment le 
SEFRI et les partenaires de la formation professionnelle. 
 
En 2021 a déjà été lancé le projet viamia, une offre d’orientation qui vise à assister les personnes de 
40 ans et plus dans la planification active de leur parcours professionnel. C’est la CDOPU, en 
collaboration avec le SEFRI, qui a mis au point viamia. Depuis 2022, tous les cantons proposent cette 
offre gratuite de bilan professionnel et d’orientation de carrière. 
En parallèle, afin de soutenir toutes les classes de la population dans la gestion de leur parcours 
professionnel, une plate-forme en ligne est en cours de développement. Elle sera mise en ligne le 
1er avril 2022 et proposera des outils numériques permettant d’évaluer soi-même son employabilité. 
 
À présent, l’année 2022 verra la mise en œuvre de trois nouvelles actions phares: 
Premièrement, il est prévu de mener une étude sur la définition des compétences de conception 
de carrière. L’objectif de cette étude sera de définir les compétences à acquérir en matière de 
conception de carrière dans les différents degrés d’enseignement, de même que pour les différentes 
phases de la biographie professionnelle, et de les situer dans les plans d’études cadre actuels de 
chaque degré d’enseignement. Dans un deuxième temps, il s’agira de déterminer ce qui doit être fait 
et dans quelle mesure pour favoriser l’acquisition de ces compétences. 
 
Deuxièmement, des efforts seront entrepris pour garantir une meilleure transparence vis-à-vis des 
compétences en recherche et des domaines de recherche liés à l’OPUC. Il sera aussi nécessaire 
d’étudier comment optimiser la mise en application des projets de recherche dans la pratique de 
l’OPUC en Suisse. 
 
Troisièmement, le profil de compétences pour la formation des conseillères et conseillers de 
l’OPUC sera révisé de sorte à mieux préparer les conseillers et conseillères en devenir aux exigences 
actuelles et futures de la profession. 
 
Une série d’actions supplémentaires devraient par ailleurs voir le jour à partir de 2022, notamment 
pour favoriser la collaboration entre les services cantonaux de l’OPUC. Il sera par exemple question 
d’élaborer des recommandations pour appliquer le principe de l’«open source» s’agissant des 
nouveautés cantonales en matière d’OPUC et du développement des centres d’information et de 
documentation. Il s’agira aussi de déterminer les instruments qui permettraient d’améliorer la 
communication collective des services cantonaux de l’OPUC vers l’extérieur. 
 
La préparation de l’OPUC à l’utilisation des technologies de l’information et de la communication de 
demain est aussi un objectif de l’année 2022: à cet effet, les résultats de l’étude Orientation 
professionnelle 4.0, réalisée par la Haute école de technique et de gestion de Coire (HTW Chur)1, 
seront réévalués et les mesures qui y sont proposées seront examinées et classées par ordre de 
priorité. 
 

 
1 https://edudoc.ch/record/216775/files/Studienbericht_HTW_Chur_Berufsberatung_4-0_f.pdf 



 

Sur la base des travaux réalisés en 2022, la stratégie nationale prévoit notamment pour l’année 
suivante l’élaboration d’une feuille de route nationale pour l’orientation scolaire et professionnelle et le 
développement d’une plate-forme permettant d’échanger des outils, du matériel de travail et des 
informations en lien avec l’OPUC. 


